
FEE DESTINATION 2028
FCPE - Fonds d'épargne salariale

RAPPORT ANNUEL
26/09/2024

 



FEE DESTINATION 2028

FEE DESTINATION 2028 - Rapport Annuel au 26/09/2024 2

Sommaire

Pages

1

Informations concernant les placements et la gestion 3
Politique d’investissement 7
nformations réglementaires 12
Certification du commissaire aux comptes 19
Comptes annuels 25

Bilan actif 25

Bilan passif 26

Hors bilan 27

Compte de résultat 28

Annexes aux comptes annuels 29
Règles et méthodes comptables 29

Evolution de l'actif net 32

Complément d'information 34

Tableau des résultats au cours des cinq derniers exercices 40

Inventaire 41

Annexe(s) 43
Information SFDR 44



FEE DESTINATION 2028

FEE TRANSITION - FLEXIBLE - Rapport annuel au 31/12/2024 3

Informations concernant les placements et la gestion
Informations concernant les placements et la gestion

Société de gestion

Fédéral Finance Gestion

Dépositaire

Caceis Bank

Commissaire aux comptes

Forvis Mazars
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Politique d’investissement
Politique d’investissement

Dans le cadre de la gestion de fonds à formule, le gérant est tenu d’atteindre précisément l’objectif de gestion. Ainsi, en 
vue de réaliser son objectif et d’obtenir la réalisation de la formule, tout en optimisant les coûts opérationnels et 
financiers liés à la gestion, le FCPE aura recours à deux types d’actifs : 

- Actifs de bilan : le fonds est géré via une réplication physique de l’indice en investissant au moins 90% de son actif dans 
les actions de l’indice à la date de constatation initiale et en restant à tout moment investi dans les actions de l’indice. A 
ce titre, le fonds procédera aux révisions de l’indice effectuées par l’agent de calcul, gérera la réplication physique dans 
le respect de la construction de l’indice. Le fonds bénéficie de la dérogation prévue à l’article R.214-32-30 du Code 
monétaire et financier, l’autorisant à investir jusqu’à 20% (pouvant être porté à 35% pour un seul émetteur) de son actif 
en titres du même émetteur, si la composition de l’indice le justifie. Afin de gérer sa trésorerie, le fonds pourra investir 
en OPC bénéficiant du label ISR, dans la limite de 10% de son actif net.

- Actifs de hors bilan : Le fonds contracte par ailleurs plusieurs options d’achat et de vente (produits dérivés) lui 
permettant d’obtenir à l’échéance un montant qui permet de réaliser l’objectif de gestion. Ces options visent à ramener 
la performance du fonds au coupon conditionnel fixe des années 1 à 5.

Sur l’exercice (du 27/03/2023 au 26/06/2024) la performance du fonds est de 4,62%, celle de l’indicateur de référence 
est de 1,58%.

La performance du Fonds est présentée après déduction des frais de fonctionnement et de gestion.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes dans le temps.

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

E.ON AG NOM. 8 064 533,78 8 132 361,60

MERCK KGA 7 709 358,20 7 637 242,90

COMMERZBANK AG 3 953 998,83 3 581 965,99

GEA GROUP 3 843 552,15 3 605 500,89

DEUTSCHE LUFTHANSA NOMINATIVE 3 615 648,96 3 583 473,26

QIAGEN NV 2 710 734,80 2 742 183,88

LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI 3 761 002,20 377 988,50

PUMA SE 1 997 835,58 1 844 377,60

EURONEXT NV - W/I 1 796 215,05 1 812 647,70

L'OREAL 1 512 646,25 1 393 935,89
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Changements intéressant l'OPC

Création, le 27 mars 2023.
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Informations réglementaires
Informations réglementaires

|

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers 
– règlement SFTR – en devise de comptabilité de l’OPC (EUR)

Prêts de titres Emprunts de 
titres Mise en pension Prise en 

pension TRS

 
a) Titres et matières premières prêtés

Montant  -

% de l'Actif Net*  -

*% hors trésorerie et équivalent de trésorerie

b) Actifs engagés pour chaque type d’opérations de financement sur titres et TRS exprimés en valeur 
absolue
Montant  -  -  -  - 17 650 000,00

% de l'Actif Net  -  -  -  - 96,75%

 
c) 10 principaux émetteurs de garanties reçues (hors cash) pour tous les types d'opérations de 
financement

 -  -  -

 

d) 10 principales contreparties en valeur absolue des actifs et des passifs sans compensation
JP MORGAN SECURITIES PLC  -  -  -  - 17 650 000,00
ROYAUME-UNI

 

e) Type et qualité des garanties (collatéral)

Type

- Actions  -  -  -

- Obligations  -  -  -

- OPC  -  -  -

- TCN  -  -  -

- Cash  - 70 000,00 -

Rating  -  -  -  -  -

 

Monnaie de la garantie

Euro  -  - 70 000,00 -
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Prêts de titres Emprunts de 
titres Mise en pension Prise en 

pension TRS

 

f) Règlement et compensation des contrats

Triparties X

Contrepartie centrale

Bilatéraux X X

 

g) Échéance de la garantie ventilée en fonction des tranches

Moins d'1 jour  -  -  -

1 jour à 1 semaine  -  -  -

1 semaine à 1 mois  -  -  -

1 à 3 mois  -  -  -

3 mois à 1 an  -  -  -

Plus d'1 an  -  -  -

Ouvertes  -  -  -

 

h) Échéance des opérations de financement sur titres et TRS ventilée en fonction des tranches

Moins d'1 jour  -  -  -  -  -

1 jour à 1 semaine  -  -  -  -  -

1 semaine à 1 mois  -  -  -  -  -

1 à 3 mois  -  -  -  -  -

3 mois à 1 an  -  -  -  -  -

Plus d'1 an  -  -  -  -

Ouvertes  -  -  -  -  -

 

i) Données sur la réutilisation des garanties

Montant maximal (%)  -  -  -  -  -

Montant utilisé (%)  -  -  -  -  -

Revenus pour l'OPC suite au 
réinvestissement des garanties 
espèces en euros

 -  -  -  -  -
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Prêts de titres Emprunts de 
titres Mise en pension Prise en 

pension TRS

 

j) Données sur la conservation des garanties reçues par l'OPC

Caceis Bank

Titres  -  -  -

Cash 70 000,00 -

 

k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC

Titres  -  -  -  -  -

Cash  -  -  -  -  -

 

l) Données sur les revenus et les coûts ventilés

Revenus

- OPC  -  -  -  -

- Gestionnaire  -  -  -  -

- Tiers  -  -  -  -

Coûts

- OPC  -  -

- Gestionnaire  -  -  -  -

- Tiers  -  -  -  -
 
e) Données Type et qualité des garanties (collatéral)
N/A - Garantie en cash uniquement.

i) Données sur la réutilisation des garanties
 « Les garanties reçues en espèces pourront être réinvesties par l’OPC dans des opérations de prise en pension ou des 
titres règlementairement éligibles à l’actif, notamment des titres de capital, des produits de taux, des titres de créance 
ou des parts d’OPC.
Les garanties reçues en titres pourront être conservées, vendues ou remises en garantie. »
Le montant maximal de réutilisation est de 100% des espèces et titres reçus.

k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC
N/A - Garantie en cash uniquement. 

l) Données sur les revenus et les coûts ventilés
N/A – Pas d’opération d'acquisitions et de cessions temporaires de titres.
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nformations réglementaires

PROCESSUS DE SELECTION DES INTERMEDIAIRES
Conformément au Règlement Général de l’AMF, la politique de meilleure exécution permet d’obtenir la meilleure 
prestation pour le client (intégrant le coût total et la qualité du service rendu).

Pour tous les instruments négociés sur le marché le nécessitant, Fédéral Finance Gestion intervient au travers 
d’intermédiaires. Sa politique d’exécution consiste donc en un processus de sélection de ces derniers. Ce processus 
repose sur des critères d’appréciation de la prestation tant au niveau qualitatif que quantitatif.

L’analyse permet d’établir une notation interne de l’intermédiaire, basée sur une approche multicritères. Elle s’applique 
à toutes les classes d’instruments concernées et fait l’objet d’une mise à jour périodique.

Lorsque le processus de sélection est achevé et qu’il met en évidence un niveau de qualité de l’intermédiaire conforme 
aux exigences, l’autorisation finale de référencement de ce dernier est délivrée par un comité de validation constitué de 
dirigeants et d’experts.

INFORMATION RELATIVE A LA GESTION DU RISQUE DE LIQUIDITE 
Le dispositif de liquidité mis en place au sein de la Société de gestion qui gère le FCP s’appréhende dans un contexte 
global intégrant à la fois l’actif et le passif des fonds. Ce dispositif est intégré à la politique de gestion des risques de la 
Société de gestion, avec révision de cette politique a minima une fois par an. 

Le suivi du risque de liquidité à l’actif est réalisé avec des modèles et des hypothèses distincts selon les classes d’actifs. 
Le risque de liquidité est analysé en situation de scenario normal d’une part et en situation de stress test d’autre part. 

Afin d’encadrer le risque de liquidité de chaque portefeuille, la Société de gestion mesure également la proportion du 
portefeuille pouvant être cédée en un jour. 

Sur cette mesure, des seuils d’alerte sont définis pour chaque portefeuille ou famille de portefeuilles. 

Les franchissements de seuils d’alerte sont présentés lors du Comité des Risques de la Société de gestion qui prend 
alors les mesures adéquates compte tenu du profil de liquidité des portefeuilles et de l’origine du franchissement de 
seuil.

CONTROLE DE LA POLITIQUE D’EXECUTION
Au minimum une fois par an, et sauf évènement majeur le nécessitant, Fédéral Finance Gestion procède formellement 
à une actualisation complète de la notation de tous les intermédiaires, ce travail pouvant donner lieu à des décisions 
d’exclusion ou d’intégration dans les listes d’intermédiaires autorisés.

CRITERES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITE DE GOUVERNANCE (ESG)
La sélection des titres en portefeuille s’effectue par une double approche, à la fois financière et ESG (critères 
environnementaux, sociaux et de gouvernance). L’approche ESG de type « Best in class » permet de préciser l’univers 
investissable du fonds sur la base de l’univers d’investissement. Chaque émetteur est analysé selon un modèle 
propriétaire. Ce modèle permet d’intégrer les spécificités des émetteurs dans la définition des enjeux 
environnementaux, sociaux et de gouvernance auxquels ils font face. 

La définition de l’univers investissable s’effectue en deux étapes :
- Une première étape consiste à appliquer un filtre normatif. Cette étape permet d’exclure les émetteurs les plus 
controversés au regard des principes du Pacte Mondial des Nations Unis et les entreprises les plus impliquées dans 
l’extraction ou l’utilisation du charbon.
- Dans un second temps, une analyse de la performance relative des émetteurs sur les enjeux ESG est réalisée. Cette 
approche permet de mesurer la performance des émetteurs au regard de celles de tous les autres émetteurs d’un 
secteur d’activité donné afin d’orienter les investissements du fonds vers les acteurs les plus vertueux. Ainsi, est étudié 
un ensemble de critères sur chacun des enjeux : environnementaux (par exemple les émissions de CO2), sociaux 
(comme le taux de fréquence des accidents au sein des sociétés) et gouvernance ( comme l’éthique des affaires). 
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Le poids de ces différents critères est établi, secteur par secteur, selon l’importance qu’ils revêtent. Cette performance 
est transcrite par un rating allant de A à E (A étant attribué aux acteurs les plus performants). L’univers investissable est 
alors constitué des émetteurs notés de A à D. L’application du filtre ESG permet d’exclure 20% de l’univers 
d’investissement, à savoir les valeurs les moins bonnes d’un point de vue de l’univers investissable best in class après 
application du premier filtre normatif. La proportion des titres en portefeuille faisant l’objet d’une analyse ESG est d’au 
moins 90% de l’actif net.

REGLEMENTS SFDR ET TAXONOMIE

Article 8
 « Au titre de l’article 50 du règlement délégué  de niveau 2 SFDR,  des informations sur la réalisation des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier sont disponibles en annexe du présent 
rapport. »

« Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-
jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables 
sur le plan environnemental ».

POLITIQUE D’EXERCICE DES DROITS DE VOTE
Le souscripteur est invité à se reporter au site www.federal-finance.fr où figure la politique d’exercice des droits de 
vote ainsi que le dernier rapport annuel qui lui est consacré. 

RISQUE GLOBAL
La méthode de calcul du risque global est la méthode de l’engagement.

EFFET DE LEVIER
- Montant total brut du levier auquel l’OPC a recours : 201,25%.
- Montant total net du levier auquel l’OPC a recours : 101,06%.

POLITIQUE ET PRATIQUES DE REMUNERATION
I - Principes généraux de la politique de rémunération

Federal Finance Gestion, société de gestion filiale à 100 % du groupe Crédit Mutuel Arkéa (le Groupe) emploie des 
salariés assurant la gestion financière, les activités d’analyse et la gestion des risques. Federal Finance Gestion est soumise 
notamment à la Directive AIFM, à la Directive OPCVM V et au Règlement Général de l’AMF. Les dispositions de la 
présente politique de rémunération respectent les prescriptions de ces textes.

Federal Finance Gestion fait partie de l’Unité Economique et Sociale dite « Arkade » (ou UES Arkade). Ses salariés sont 
couverts par la convention collective et les accords d’entreprise en vigueur au sein de l’UES Arkade. 

Par ailleurs, Arkéa Société des Cadres de Direction (Arkéa SCD ou ASCD) également filiale à 100% du groupe Crédit 
Mutuel Arkéa met à disposition de Federal Finance Gestion des salariés ayant le statut de cadres de direction ou cadres 
dirigeants.

La politique de rémunération de Federal Finance Gestion s’inscrit donc pleinement dans celle du Groupe.

Conçue pour favoriser une gestion saine et effective des risques, la politique de rémunération du groupe Crédit Mutuel 
Arkéa et de Federal Finance Gestion (FFG) est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux 
intérêts à long terme du Groupe, n’encourage pas une prise de risque excédant le niveau de risque défini par le Groupe 
et comprend des mesures destinées à éviter les conflits d'intérêts.
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La politique de rémunération tient compte, dans ses principes, des objectifs suivants :
- L’alignement avec la Raison d'Être du groupe Crédit Mutuel Arkéa et la feuille de route de Crédit Mutuel Arkea, 

Entreprise à Mission, telles qu’elles ont été définies par le Conseil d’administration de Crédit Mutuel Arkéa:
- En s’inscrivant dans la stratégie économique et les objectifs, valeurs et intérêts du groupe Crédit Mutuel 

Arkéa ;
- En intégrant des éléments d’appréciation à la fois financiers et non-financiers, de sorte que la politique de 

rémunération mise en place s'attache à maintenir une cohérence entre la rémunération globale des 
collaborateurs, les performances du groupe Crédit Mutuel Arkéa et les performances individuelles des 
collaborateurs ;

- La nécessité pour le groupe Crédit Mutuel Arkéa d'attirer, motiver et retenir des profils reconnus comme 
performants et particulièrement compétents dans les domaines d’activité du groupe Crédit Mutuel Arkéa.

- La cohérence entre les conditions de rémunération et d'emploi des salariés du groupe Crédit Mutuel Arkéa 
(notamment la structure de rémunération, les critères d'appréciation ou l'évolution des rémunérations) et avec 
les pratiques de marché observées dans les entreprises du même secteur.

- Tout en s’assurant d’une gestion appropriée des risques et de la conformité à la réglementation et en veillant 
à la prévention des conflits d'intérêts et à l’équité des décisions prises.

Pour être motivante et reconnaissante, la politique de rémunération est axée sur l’appréciation équitable et objective 
des performances individuelles et/ou collectives. 
La politique de rémunération s’inscrit dans une politique de ressources humaines globale visant à favoriser la 
compétitivité de l’entreprise, à développer les compétences, à créer un climat social serein et à répondre aux enjeux 
sociétaux et environnementaux.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa met en avant une finance responsable, et la politique de rémunération de Federal Finance 
Gestion reflète cette philosophie.

La rémunération globale des collaborateurs de Federal Finance Gestion est constituée par :
- La rémunération fixe,
- La rémunération variable annuelle individuelle,
- La rémunération variable collective,
- Les périphériques de rémunération pouvant être mis en place dans les entités du Groupe :

- Epargne salariale,
- Protection santé et prévoyance,
- Retraite surcomplémentaire,
- Avantages en nature.

Chaque collaborateur bénéficie de tout ou partie de ces éléments en fonction de ses responsabilités, de ses compétences 
et de sa performance.

● Intégration des risques en matière de durabilité dans les pratiques de rémunération
Le groupe Crédit Mutuel Arkéa est en cours d'élaboration d'une démarche qui vise une intégration cohérente et 
graduelle des risques en matière de durabilité au sein de sa politique de rémunération. 
Federal Finance Gestion inclut des critères d’impacts ESG et de durabilité dans sa politique de rémunération, 
conditionnant l’attribution et le versement des éléments de rémunération variables.

● Ecart de rémunération hommes – femmes
Le groupe Crédit Mutuel ARKEA porte depuis plusieurs années une attention particulière à la question de l'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes en mettant en œuvre des dispositifs visant à supprimer définitivement 
les écarts de rémunération. Ainsi, avec une moyenne pondérée de l’index d'égalité femmes-hommes de 92,4/100 en 
2023 au niveau du Groupe (94/100 au niveau de l’UES Arkade), largement supérieure aux exigences réglementaires, 
Crédit Mutuel Arkéa prouve son engagement durable pour la promotion de la diversité et la lutte contre la 
discrimination.

Les objectifs du Groupe et de Federal Finance Gestion en la matière sont de promouvoir dans la durée l’égalité 
professionnelle et réaliser les conditions d’une véritable égalité dans toutes les étapes de la vie professionnelle.

La présente politique de rémunération, fondée sur le principe de l’égalité des rémunérations entre hommes et femmes 
pour un même travail ou un travail de même valeur, s’inscrit dans ce cadre.



FEE DESTINATION 2028

FEE DESTINATION 2028 - Rapport Annuel au 26/09/2024 15

II -  Types de rémunération versés par Federal Finance Gestion

Selon son statut chaque collaborateur bénéficie de tout ou partie des éléments décrits ci-après en fonction de ses 
responsabilités, de ses compétences et de sa performance. 

● Rémunération fixe
La rémunération fixe permet de retenir et motiver les collaborateurs et valorise l’expérience professionnelle et les 
responsabilités assumées dans l’exercice d’un poste, ainsi que le rôle et le poids de la fonction dans l’organisation en 
ligne avec les études de marché réalisées régulièrement. Elle représente une part significative de la rémunération totale 
et sert, le cas échéant, de base pour déterminer les cibles et plafonds des rémunérations variables applicables en fonction 
des collaborateurs.

● Rémunération variable annuelle individuelle
Les montants de rémunérations variables ainsi que leur versement par tranches successives n’entravent pas la capacité 
de Federal Finance Gestion à maintenir une assise financière saine ou renforcer ses fonds propres. 

La rémunération variable est liée à la performance annuelle et à l’impact sur le profil de risque de Federal Finance 
Gestion. En cas de performance insuffisante, de non-respect des règles et des procédures ou de comportements à 
risques, la rémunération variable est directement impactée. 

Les rémunérations variables sont fixées dans le respect des principes réglementaires.

La rémunération variable annuelle dépend des performances financières et extra-financières et des contributions des 
collaborateurs à la réussite de la stratégie du groupe Crédit Mutuel Arkéa. 

Pour être aligné avec la réglementation, le dispositif de rémunération variable de Federal Finance Gestion respecte les 
points suivants : 

- le montant de variable est établi en combinant l'évaluation des performances de l’individu et de l'unité 
opérationnelle concernée avec celle des résultats d'ensemble de la société ;

- l'évaluation de la performance doit prendre en compte des critères financiers et non financiers.

Complémentaire de la rémunération fixe, la rémunération variable rémunère les réalisations quantitatives et/ou 
qualitatives mesurées à partir des performances constatées et des évaluations individuelles au regard des objectifs fixés. 

Elle rémunère :
- La performance, qui est définie par la réalisation des missions avec succès et l’atteinte des objectifs. Une 

évaluation de cette dernière en deçà de 100% de réalisation ne peut donner lieu à un taux de rémunération 
variable supérieur à la cible ;

La surperformance, qui quant à elle, est  constatée lorsque les missions sont menées avec succès et que la 
réalisation d’objectifs est supérieure à 100%. Dans cette situation, le taux de variable peut être supérieur à la cible, dans 
la limite du plafond.

Au sein de Federal Finance Gestion,  deux populations bénéficient d'un mécanisme de rémunération 
variable individuelle :

- Les gérants salariés de la société de gestion :

Les gérants de Federal Finance Gestion bénéficient d’une part de rémunération variable afin d’améliorer la performance 
et la qualité de gestion des fonds gérés par l’entité. Le montant maximal de la rémunération variable est égal à 25% de 
la rémunération annuelle brute de chaque collaborateur et affectée d’une décote de 25% les deux premières années 
dans la fonction. Le versement est conditionné à un critère de déclenchement au niveau de l’entité dans son ensemble 
: le RNPG de Federal Finance Gestion doit être positif.

- Les personnels mis à disposition par Arkea SCD :

S’agissant des personnels mis à disposition par Arkea SCD, la répartition part Groupe/individuelle, mais également les 
taux cibles et plafonds de rémunération variable, varient selon le collège d’appartenance.  La part variable de la 
rémunération totale ne peut excéder le montant de la part fixe de cette rémunération. 
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La rémunération variable annuelle ne constitue pas un droit et est fixée chaque année dans le respect de la politique de 
rémunération de l’année considérée et des principes de gouvernance en vigueur. 

Federal Finance Gestion est en mesure de remplir les conditions pour bénéficier du principe de proportionnalité posé 
par la Directive AIFM et la Directive OPCVM V. Le principe de proportionnalité autorise, pour l’ensemble de ses 
collaborateurs, à s’affranchir des contraintes relatives au processus de paiement de la rémunération variable (paiement 
d’une partie de la rémunération variable sous forme d’instruments, « conservation » de la rémunération variable telle 
que définie par l’ESMA, « report » d’une partie de la rémunération variable). 

Si, compte tenu d’évolutions ultérieures, les primes du personnel identifié devaient s’accroître significativement pour 
représenter plus de 30 % de la rémunération fixe et plus de 100 000 euros par an, Federal Finance Gestion prendrait, 
en concertation avec le groupe, les mesures nécessaires pour se conformer aux exigences posées par les Directives 
AIFM et OPCVM V.

Le principe de proportionnalité a également dispensé Federal Finance Gestion de l’obligation de créer un comité de 
rémunérations. Cependant la fonction de surveillance prévue par les Directives a été dévolue, pour l’ensemble des 
rémunérations (Federal Finance Gestion et ASCD), au Conseil de surveillance de Federal Finance Gestion qui l’a 
déléguée de manière opérationnelle au Comité des rémunérations du groupe Crédit Mutuel Arkéa lors d’une résolution 
du 10 décembre 2014.

Les  personnels des fonctions de contrôle indépendant (incluant les fonctions de gestion des risques, de vérification de 
la conformité et d’audit interne) et plus généralement les personnels des unités chargées de la validation des opérations, 
ne bénéficient  pas de dispositif de rémunération variable annuelle. Ainsi la rémunération de ces collaborateurs est 
conçue de façon à ne pas favoriser de prise de risques excessive.

● Autres éléments de rémunérations et avantages sociaux
o Primes exceptionnelles
Des primes discrétionnaires peuvent être attribuées aux salariés de Federal Finance Gestion (ne sont pas concernés les 
collaborateurs bénéficiant de rémunérations variables individuelles), ou aux salariés mis à disposition par Arkea SCD, 
dans des circonstances très particulières (mission particulière et/ou investissement exceptionnel) et dans le respect du 
cadrage des négociations annuelles sur les rémunérations validé par le Comex du Groupe.

o Epargne salariale
Le groupe Crédit Mutuel Arkéa s’attache à associer l’ensemble des collaborateurs aux résultats du Groupe pour 
permettre le partage collectif de la valeur créée. 
Pour ce faire, des mécanismes de rémunération variable collective ont été développés afin d’être au plus près de la 
création de la valeur (participation/intéressement).

o Dispositifs de protection sociale
Les avantages sociaux sont fonction des statuts collectifs applicables. Ils viennent en complément des autres formes de 
rémunération et visent notamment à protéger le collaborateur contre les aléas de la vie (prévoyance, frais de santé) et 
favoriser la préparation de sa retraite (Plan Épargne Retraite).

III - Personnel identifié

La rédaction de la présente politique de rémunération est conforme aux principes énoncés aux articles 
319-10 et 321-125 du RGAMF concernant les personnes dont les activités professionnelles ont une incidence 
substantielle sur les profils de risques des sociétés de gestion de portefeuille ou des FIA ou OPCVM qu'ils gèrent (i.e. 
« personnel identifié »).

Federal Finance Gestion a recensé le personnel ainsi identifié au sens des Directives et de l’article 
L533-22-2 du Code Monétaire et Financier, lequel est constitué :
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- du Président et des membres du Directoire, 
- des gérants financiers,
- des responsables des fonctions support,
- des contrôleurs des risques,
- du RCCI,
- des contrôleurs internes,

soit 51 personnes au 31 décembre 2023, dont 7 faisant l’objet d’une mise à disposition.

IV - Gouvernance en matière de politique de rémunération

La fonction de surveillance prévue par les Directives a été dévolue au Conseil de surveillance de Federal Finance Gestion 
qui l’a déléguée de manière opérationnelle au Comité des rémunérations du groupe Crédit Mutuel Arkéa instauré 
conformément à la Directive 2010/76/UE du Parlement Européen et du Conseil du 24 novembre 2010, lors d’une 
résolution du 10 décembre 2014.

La politique de rémunération de Federal Finance Gestion est soumise à l’avis du Comité des rémunérations du Groupe 
Credit Mutuel Arkéa et à la validation du Conseil de Surveillance de Federal Finance Gestion.

La politique de rémunération du groupe Crédit Mutuel Arkéa est définie par le Conseil d’administration de Crédit 
Mutuel Arkéa sur proposition de son Comité des rémunérations avec l’appui des directions centrales dans son 
élaboration et sa mise en œuvre. 

La composition de ce Comité des rémunérations est précisée sous https://www.cm-
arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5016/fr/comites-specialises et les missions de ce comité figurent au 
§ 2.2.3.2 du Document d’Enregistrement Universel de Crédit Mutuel Arkéa
(https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5022/fr/informations-financieres) 

V - Transparence et contrôle de la politique de rémunération

La politique de rémunération de Federal Finance Gestion est globalement sécuritaire et prévue par les textes internes 
de l’entreprise. Elle est encadrée par un budget annuel dont le suivi est centralisé à la Direction des ressources humaines 
de Crédit Mutuel Arkéa. Les enveloppes annuelles sont présentées aux instances du personnel ; leur utilisation est 
publiée dans les rapports sociaux de l’entreprise. Ces derniers reprennent le détail des enveloppes utilisées : enveloppes 
de promotions, enveloppes de primes, variation globale de la masse salariale. Il est rappelé que les salaires font l’objet 
d’un examen annuel en commission de négociation dans le cadre de la négociation annuelle sur les rémunérations (NAR) 
qui porte notamment sur les salaires effectifs et l’épargne salariale. 

Le Comité de rémunération du Crédit Mutuel Arkéa procède à l’examen de la politique de rémunération de Federal 
Finance Gestion. 
Federal Finance Gestion s’assure que la politique de rémunération est appliquée conformément aux principes qui ont 
été arrêtés. 

VI – Eléments chiffrés 2023

PRENEURS DE RISQUE - FEDERAL FINANCE GESTION
SYNTHESE DES REMUNERATIONS VERSEES EN 2023

nombre de 
salariés

rémunérations 
fixes (1)

rémunérations 
variables (2) TOTAL

71 3 594 486 euros 1 249 150 euros 4 843 636 euros

Dont preneurs de 
risques 55 3 257 092 euros 1 096 631 euros 4 353 723 euros

(1) rémunération fixe + indemnités mensuelles fixes + avantages en nature
(2) rémunération variable + primes exceptionnelles + intéressement participation abondement

https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5016/fr/comites-specialises
https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5016/fr/comites-specialises
https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5022/fr/informations-financieres
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AUTRES INFORMATIONS
Le prospectus complet de l’OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés sur simple demande 
écrite du porteur auprès de :

FEDERAL FINANCE GESTION
1 Allée Louis Lichou
29 480 LE RELECQ-KERHUON
Pour toutes questions relatives à l’OPC, vous pouvez contacter la Société de gestion par téléphone au 
n° 09 69 32 88 32.
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Certification du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Certification du commissaire aux comptes
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Comptes annuels
Comptes annuels

Bilan Actif au 26/09/2024 en EUR
Bilan actif

26/09/2024

IMMOBILISATIONS NETTES  -
DÉPÔTS  -
INSTRUMENTS FINANCIERS 19 590 407,82
Instruments financiers de l'entreprise ou des entreprises liées  -

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé  -
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé  -

Actions et valeurs assimilées 19 590 407,82
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 19 590 407,82
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  -

Obligations et valeurs assimilées  -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  -

Titres de créances  -
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé  -

Titres de créances négociables  -
Autres titres de créances  -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé  -
Organismes de placement collectif  -

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et équivalents d'autres pays  -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays Etats membres de 
l'UE  -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats membres de l'UE et 
organismes de titrisations cotés  -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats membres de l'UE et 
organismes de titrisations non cotés  -

Autres organismes non européens  -
Opérations temporaires sur titres  -

Créances représentatives de titres reçus en pension  -
Créances représentatives de titres prêtés  -
Titres empruntés  -
Titres donnés en pension  -
Autres opérations temporaires  -

Instruments financiers à terme  -
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé  -
Autres opérations  -

Autres instruments financiers  -
CRÉANCES  -
Opérations de change à terme de devises  -
Autres  -

COMPTES FINANCIERS  -
Liquidités  -

TOTAL DE L'ACTIF 19 590 407,82
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Bilan Passif au 26/09/2024 en EUR
Bilan passif

26/09/2024

CAPITAUX PROPRES

Capital 17 543 977,37

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a)  -

Report à nouveau (a)  -

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 122 243,87

Résultat de l’exercice (a,b) 575 923,15

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 18 242 144,39
* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 905 964,76
Opérations de cession sur instruments financiers  -

Opérations temporaires sur titres  -

Dettes représentatives de titres donnés en pension  -

Dettes représentatives de titres empruntés  -

Autres opérations temporaires  -

Instruments financiers à terme 905 964,76

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé  -

Autres opérations 905 964,76

DETTES 95 095,57
Opérations de change à terme de devises  -

Autres 95 095,57

COMPTES FINANCIERS 347 203,10
Concours bancaires courants 347 203,10

Emprunts  -

TOTAL DU PASSIF 19 590 407,82

(a) Y compris comptes de régularisation

(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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Hors Bilan au 26/09/2024 en EUR
Hors bilan

26/09/2024

OPÉRATIONS DE COUVERTURE

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Engagement sur marché de gré à gré

Swaps de performance

JPM 01/06/2023 17 650 000,00

Autres engagements

AUTRES OPÉRATIONS

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Engagement sur marché de gré à gré

Autres engagements
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Compte de Résultat au 26/09/2024 en EUR
Compte de résultat

26/09/2024

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 2 699,25

Produits sur actions et valeurs assimilées 570 354,19

Produits sur obligations et valeurs assimilées  -

Crédits d'impôt  -

Produits sur titres de créances  -

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres  -

Produits sur instruments financiers à terme 878 071,00

Autres produits financiers  -

TOTAL (1) 1 451 124,44

Charges sur opérations financières
Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 1 052,69

Charges sur instruments financiers à terme 716 000,00

Charges sur dettes financières 13 002,81

Autres charges financières  -

TOTAL (2) 730 055,50

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 721 068,94
Autres produits (3)  -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 136 152,94

Frais de gestion pris en charge par l'entreprise (5)  -

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4 + 5) 584 916,00
Régularisation des revenus de l'exercice (6) -8 992,85

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (7)  -

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 + 6 - 7) 575 923,15
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Annexes aux comptes annuels
Annexes aux comptes annuels

1. Règles et méthodes comptables
Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts 
encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
Le premier exercice clos au 26 septembre 2024 a une durée exceptionnelle de 18 mois et 5 jours.

Règles d'évaluation des actifs
Les actions 

- Les instruments de type « actions et assimilées » négociées sur un marché réglementé ou assimilé sont évalués sur la 
base du dernier cours de clôture connu lié à la place de cotation d'achat et à défaut, de leur marché principal.

Sources : Thomson Reuters/Six-Telekurs/Bloomberg. 

- Les actions non cotées, sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur juste valeur. La société de 
gestion retient le coût de l’investissement lui-même ou le prix d’un nouvel investissement significatif réalisé avec un tiers 
indépendant dans des conditions normales de marché, sauf en cas de dépréciation manifeste. 

• Les parts ou actions d’OPC y compris les Trackers Les OPC inscrits à l’actif du fonds sont valorisés à la dernière 
valeur liquidative connue le jour du calcul de sa valeur liquidative.

Les trackers sont valorisés à la dernière valeur liquidative connue ou à défaut, au cours de clôture de la place principale. 
Source : Bloomberg/CACEIS. 

• Les instruments financiers à terme 

- Les instruments financiers à terme listés : les opérations à terme fermes et conditionnelles listés sont valorisées au 
cours de compensation de la veille du jour de valorisation ou à défaut sur la base du dernier cours connu. Source : 
Bloomberg/CACEIS. 

- Les instruments financiers à terme négociés de gré à gré : le change à terme est valorisé au cours des devises au jour 
de l’évaluation en tenant compte de l’amortissement du report/déport, calculé en fonction de l'échéance du contrat. 

Autres instruments financiers à terme négociés de gré à gré : sont évalués à leur valeur de marché par recours à des 
modèles financiers calculée par le valorisateur ou les contreparties sous le contrôle et la responsabilité de la Société de 
gestion. 

• Les dépôts à termes Les dépôts à terme sont valorisés comme étant la somme des montants déposés majorés des 
intérêts courus. 

• Valorisation des garanties financières : Les garanties sont évaluées au prix du marché (mark-to-market). Des décotes 
peuvent être appliquées au collatéral reçu ; elles prennent en compte la qualité de crédit, la volatilité des prix des titres 
ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées. 

• Informations complémentaires : 

Les instruments financiers dont le cours n’a pas pu être constaté ou lorsqu’un cours est estimé comme étant non 
représentatif de la valeur de marché sont évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la 
Société de gestion ; les prix sont alors déterminés par la Société de gestion en fonction de sa connaissance des émetteurs 
et/ou des marchés. Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion 
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de ses contrôles. Le cas échéant, les cours sont convertis en euros suivant le cours WM Reuters relevé à 16h, heure 
de Londres ou le cours ASSFI Six-Telekurs (place 249).

Frais de gestion

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au FCP, à l'exception des frais de transaction. Les frais de 
transaction incluent les frais d'intermédiation (courtage, etc…) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut 
être perçue notamment par le Dépositaire et la Société de gestion.

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 

- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la Société de gestion dès lors que le FCP a dépassé ses 
objectifs. Elles sont donc facturées au FCP ; 

- des commissions de mouvement facturées au FCP ; 

- une part du revenu des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres. 

Le porteur est informé qu'aucune commission de surperformance, commission de mouvement ou aucun revenu des 
opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres ne seront prélevés sur le FCP au profit de la Société de 
gestion et du Dépositaire. 

Pour plus de précisions sur les frais effectivement facturés au FCP, se reporter au document d’informations clés pour 
l’investisseur.

Frais facturés au FCPE Assiette Taux barème*

Frais de gestion financière et frais de 
fonctionnement et autres services**

Actif net 1,5% TTC Taux maximum

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion)

Actif net Néant***

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque transaction Néant

Commission de surperformance Actif net Néant

⃰ Selon les dispositions de l’accord d’épargne salariale signé dans le cadre des entreprises proposant ce fonds dans le 
cadre de leur dispositif, certains de ces frais pourront être pris en charge par l’entreprise. 

** : Les frais de gestion financière et les frais de fonctionnement et autres services sont détaillés dans la position 
recommandation AMF DOC-2011-05. Ils comprennent : les frais d’enregistrement et de référencement du Fonds, les 
frais d’information clients et distributeurs, les frais des données, les frais de dépositaire, juridiques, audit, fiscalité,…, les 
frais liés au respect d’obligations règlementaires et aux reporting régulateurs, les frais opérationnels ainsi que les frais 
liés à la connaissance client. Une quote-part des frais de gestion peut servir à couvrir les coûts de commercialisation et 
de distribution des parts. Des frais liés à la recherche au sens de l’article 314-21 du règlement général de l’AMF peuvent 
être facturés au Fonds, lorsque ces frais ne sont pas payés à partir des ressources propres de la Société de Gestion. 

*** Compte tenu du fait que le Fonds n’est pas investi à plus de 20% en actions ou parts d’OPCVM de droit français ou 
étranger ou de fonds d’investissement, l’impact des frais et commissions indirects n’est pas pris en compte, dans le total 
des frais du document d’information clé (DIC) ni dans le total des frais affiché, dans le prospectus.
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Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :

Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde de régularisation des revenus.
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, rémunération ainsi 
que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille de l'OPC majoré du produit des sommes momentanément 
disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas 
fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation 
des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Part FEE DESTINATION 2028 P Capitalisation Capitalisation



FEE DESTINATION 2028

FEE DESTINATION 2028 - Rapport Annuel au 26/09/2024 32

2. Evolution de l'Actif Net au 26/09/2024 en EUR
Evolution de l'actif net

26/09/2024

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE  -

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) (*) 18 210 747,38

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) (*) -758 213,83

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 885 821,31

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -1 528 271,04

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 899 841,07

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme -32 495,00

Frais de transactions -89 641,55

Différences de change  -

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 975 404,81

Différence d'estimation exercice N 975 404,81

Différence d'estimation exercice N-1  -

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme -905 964,76

Différence d'estimation exercice N -905 964,76

Différence d'estimation exercice N-1  -

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes  -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat  -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 584 916,00

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes  -

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat  -

Autres éléments  -

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 18 242 144,39

(*) La ventilation par nature des souscriptions et des rachats est donnée dans la rubrique « souscriptions et rachats » du présent rapport.
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Ventilation des souscriptions / rachats au 26/09/2024(*)

26/09/2024

Souscriptions (y compris la commission de souscription acquise à l'OPC) 18 210 747,38

Versements de la réserve spéciale de participation 390 540,57

Intérêts de retard versés par l'entreprise (participation)  -

Versement de l'intéressement 2 706 482,07

Intérêts de retard versés par l'entreprise (Intéressement)  -

Versements volontaires 35 232,00

Abondements de l'entreprise 105 947,26

Transferts ou arbitrages provenant d'un autre fonds ou d'un compte courant bloqué 14 972 545,48

Transferts provenant d'un CET  -

Transferts provenant de jours de congés non pris  -

Distribution des dividendes  -

Droits d'entrée à la charge de l'entreprise  -

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l'OPC) 758 213,83
Rachats 756 724,60

Transferts à destination d'un autre OPC 1 489,23

(*) Ces données, étant non issues de la comptabilité mais fournies par le teneur de compte, n'ont pas été auditées par le commissaire 
aux comptes.
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3. Complément d'information
Complément d'information

|

3.1. Ventilation par nature juridique ou économique des 
instruments financiers

Montant %

ACTIF

INSTRUMENTS FINANCIERS DE L'ENTREPRISE OU DES ENTREPRISES LIÉES
TOTAL INSTRUMENTS FINANCIERS DE L'ENTREPRISE OU DES ENTREPRISES 
LIÉES  -  -

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES  -  -

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES  -  -

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS  -  -

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
Autres 17 650 000,00 96,75

TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE 17 650 000,00 96,75

AUTRES OPÉRATIONS
TOTAL AUTRES OPÉRATIONS  -  -

 
|

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif 
et de hors-bilan

Taux fixe % Taux variable % Taux 
révisable % Autres %

ACTIF
Instruments financiers de 
l'entreprise ou des 
entreprises liées

 -  -  -  -  -  -  -  -

Dépôts  -  -  -  -  -  -  -  -
Obligations et valeurs 
assimilées  -  -  -  -  -  -  -  -

Titres de créances  -  -  -  -  -  -  -  -
Opérations temporaires sur 
titres  -  -  -  -  -  -  -  -

Comptes financiers  -  -  -  -  -  -  -  -

PASSIF
Opérations temporaires sur 
titres  -  -  -  -  -  -  -  -

Comptes financiers  -  -  -  -  -  - 347 203,10 1,90

HORS-BILAN
Opérations de couverture  -  -  -  -  -  -  -  -
Autres opérations  -  -  -  -  -  -  -  -

 



FEE DESTINATION 2028

FEE DESTINATION 2028 - Rapport Annuel au 26/09/2024 35

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d’actif, de 
passif et de hors-bilan(*)

< 3 mois % ]3 mois - 1 
an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF
Instruments 
financiers de 
l'entreprise ou des 
entreprises liées

 -  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Dépôts  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -
Obligations et 
valeurs assimilées  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Titres de créances  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -
Opérations 
temporaires sur 
titres

 -  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Comptes financiers  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -

PASSIF
Opérations 
temporaires sur 
titres

 -  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Comptes financiers 347 203,10 1,90  -  -  -  -  -  -  -  -

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -

Autres opérations  -  -  -  -  -  -  -  -  -  - 
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.

|

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des 
postes d'actif, de passif et de hors-bilan (hors EUR)

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise N
AUTRE(S)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF
Instruments financiers de l'entreprise ou 
des entreprises liées  -  -  -  -  -  -  -  -

Dépôts  -  -  -  -  -  -  -  -
Actions et valeurs assimilées  -  -  -  -  -  -  -  -
Obligations et valeurs assimilées  -  -  -  -  -  -  -  -
Titres de créances  -  -  -  -  -  -  -  -
OPC  -  -  -  -  -  -  -  -
Opérations temporaires sur titres  -  -  -  -  -  -  -  -
Créances  -  -  -  -  -  -  -  -
Comptes financiers  -  -  -  -  -  -  -  -

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers  -  -  -  -  -  -  -  -

Opérations temporaires sur titres  -  -  -  -  -  -  -  -
Dettes  -  -  -  -  -  -  -  -
Comptes financiers  -  -  -  -  -  -  -  -

HORS-BILAN
Opérations de couverture  -  -  -  -  -  -  -  -
Autres opérations  -  -  -  -  -  -  -  -
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3.5. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 26/09/2024

CRÉANCES
TOTAL DES CRÉANCES  -
DETTES

Frais de gestion fixe 25 095,57

Collatéraux 70 000,00

TOTAL DES DETTES 95 095,57
TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -95 095,57

 
|

3.6. Capitaux propres
3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés

En parts En montant
   

Parts souscrites durant l'exercice 181 852,361 18 210 747,38

Parts rachetées durant l'exercice -7 497,646 -758 213,83

Solde net des souscriptions/rachats 174 354,715 17 452 533,55

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 174 354,715
   

 

|

3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat

En montant
  

Total des commissions acquises 7 662,71

Commissions de souscription acquises  -

Commissions de rachat acquises 7 662,71
  

 

|

3.7. Frais de gestion a la charge du fonds
26/09/2024

  

Commissions de garantie  -

Frais de gestion fixes 136 152,94

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,52

Rétrocessions des frais de gestion  -
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3.8. Engagements Reçus Et Donnés

3.8.1. Garanties reçues par l'OPC :

Garantie

Etablissement garant : Crédit Mutuel ARKEA.

La garantie donnée par le Crédit Mutuel ARKEA porte sur la valeur liquidative à la date d’échéance.

La garantie porte sur l’ensemble de la formule présentée à l’article « Description de la formule » du présent prospectus.
Souscripteurs concernés par la protection :

Seuls les souscripteurs ayant souscrit avant le 1erjuin 2023 à 12h et conservant leurs parts jusqu'à la date d’échéance 
du 25 mai 2028 bénéficieront de la protection décrite ci-dessus, sous réserve que les conditions soient réunies pour 
son déclenchement.

Les autres porteurs qui souscriront leurs parts sur une valeur liquidative ultérieure à celle du 1erjuin 2023, et demandant 
le rachat de leurs parts sur la base de la valeur liquidative à la date d’échéance bénéficieront d’une protection à hauteur 
de la valeur liquidative anticipée ou finale telle que décrite dans le paragraphe « Description de la formule » en pages 4, 5 
et 6.

Les porteurs, quelle que soit la date de souscription de leurs parts, demandant le rachat de ces mêmes parts sur la base 
d’une valeur liquidative autre que celle calculée à la date d’échéance ne bénéficieront pas de la protection.

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés : 

Néant
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3.9. Autres informations
3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

26/09/2024

Titres pris en pension livrée  -

Titres empruntés  -

 

|

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie

26/09/2024

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  -

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  -

 

|

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 26/09/2024

Actions  -

Obligations  -

TCN  -

OPC  -

Instruments financiers à terme  -

Total des titres du groupe  -
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3.10. Tableau d'affectation des sommes distribuables
Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat

26/09/2024

Sommes restant à affecter

Report à nouveau  -
Résultat 575 923,15
Acomptes versés sur résultat de l'exercice  -

Total 575 923,15
 

26/09/2024

Affectation
Distribution  -
Report à nouveau de l'exercice  -
Capitalisation 575 923,15

Total 575 923,15
 

|

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes

26/09/2024

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées  -
Plus et moins-values nettes de l'exercice 122 243,87
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice  -

Total 122 243,87
 

26/09/2024

Affectation

Distribution  -
Plus et moins-values nettes non distribuées  -
Capitalisation 122 243,87

Total 122 243,87
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3.11. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques 
de l'entité au cours des cinq derniers exercices
Tableau des résultats au cours des cinq derniers exercices

26/09/2024

Actif net en EUR 18 242 144,39

Nombre de titres 174 354,715

Valeur liquidative unitaire 104,62

Capitalisation unitaire sur +/- values nettes 0,70

Capitalisation unitaire sur résultat 3,30



FEE DESTINATION 2028

FEE DESTINATION 2028 - Rapport Annuel au 26/09/2024 41

3.12. Inventaire détaillé des instruments financiers en EUR
Inventaire

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Actions et valeurs assimilées

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
FRANCE

AEROPORTS DE PARIS EUR 866 100 802,40 0,55
ALSTOM EUR 3 209 59 992,26 0,33
AMUNDI EUR 935 64 468,25 0,35
ARKEMA EUR 2 342 198 718,70 1,09
AXA EUR 13 504 483 173,12 2,65
BNP PARIBAS EUR 15 433 975 982,92 5,35
BOUYGUES EUR 2 962 92 295,92 0,51
BUREAU VERITAS SA EUR 4 893 149 236,50 0,82
CAPGEMINI SE EUR 1 730 338 215,00 1,85
CARREFOUR EUR 8 778 138 121,83 0,75
CREDIT AGRICOLE EUR 17 657 247 109,72 1,35
DANONE EUR 7 361 479 053,88 2,62
DASSAULT SYST. EUR 11 912 435 740,96 2,38
EDENRED EUR 2 622 90 904,74 0,50
EIFFAGE EUR 1 315 120 611,80 0,66
ESSILORLUXOTTICA EUR 4 064 847 750,40 4,65
GECINA SA EUR 817 87 173,90 0,48
GETLINK SE EUR 8 028 131 338,08 0,72
HERMES INTERNATIONAL EUR 617 1 367 889,00 7,50
KERING EUR 1 367 343 048,65 1,88
KLEPIERRE EUR 3 131 93 053,32 0,51
L'OREAL EUR 359 146 705,35 0,81
L'OREAL SA-PF 2026 EUR 2 921 1 193 666,65 6,55
LEGRAND SA EUR 6 399 675 734,40 3,71
LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI EUR 4 433 3 007 790,50 16,49
NEOEN SA EUR 3 821 148 636,90 0,81
ORANGE EUR 21 901 229 412,98 1,26
PERNOD RICARD EUR 2 738 374 832,20 2,05
PUBLICIS GROUPE SA EUR 3 655 373 175,50 2,05
RENAULT SA EUR 2 144 85 438,40 0,47
REXEL EUR 3 008 78 749,44 0,43
SAINT-GOBAIN EUR 7 936 667 417,60 3,66
SANOFI EUR 15 486 1 584 527,52 8,69
SARTORIUS STEDIM BIOTECH EUR 391 71 924,45 0,39
SCHNEIDER ELECTRIC SE EUR 9 804 2 397 568,20 13,15
SOCIETE GENERALE SA EUR 11 308 256 861,22 1,41
SR TELEPERFORMANCE EUR 770 73 396,40 0,40
UNIBAIL-RODAMCO-WESTFIELD EUR 1 659 131 226,90 0,72
VINCI SA EUR 10 120 1 110 670,00 6,09
VIVENDI EUR 8 588 90 131,06 0,49

TOTAL FRANCE 19 542 547,02 107,13
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3.12. Inventaire détaillé des instruments financiers en EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
LUXEMBOURG

EUROFINS SCIENTIFIC EUR 845 47 860,80 0,26
TOTAL LUXEMBOURG 47 860,80 0,26
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 19 590 407,82 107,39

TOTAL Actions et valeurs assimilées 19 590 407,82 107,39
Instrument financier à terme

Autres instruments financiers à terme
Autres swaps
JPM 01/06/2023 EUR 17 650 000 -905 964,76 -4,97

TOTAL Autres swaps -905 964,76 -4,97
TOTAL Autres instruments financiers à terme -905 964,76 -4,97
TOTAL Instrument financier à terme -905 964,76 -4,97

Dettes -95 095,57 -0,52
Comptes financiers -347 203,10 -1,90
Actif net 18 242 144,39 100,00

 

Part FEE DESTINATION 2028 P EUR 174 354,715 104,62
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Annexe(s)
Annexe(s)
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Information SFDR
Information SFDR
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